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Parole d’Eglise

P. N.-D. – La mala-
die psychique
est-elle une réa-

lité croissante ? Qu’en-
tend-on exactement
par là ?
P. Gilles Annequin –
Notre époque voit se
multiplier des troubles
de la personnalité, pre-
nant des formes très
diverses, qui sont le
reflet d’une fragilisa-
tion de plus en plus
importante de l’être
humain au cœur de la
société. Pour que le
psychisme d’une per-
sonne puisse se déve-
lopper d’une façon
harmonieuse, il faut
que dès la petite en-
fance soit donnés des
repères forts qui lui
permettent de se cons-
truire. Actuellement, le
milieu familial ne four-
nit plus une suffisante
sécurité affective et a
souvent cessé d’exer-
cer son rôle éducatif.
La déchristianisation
de la société entraîne
une disparition des va-
leurs fondamentales.
Sans ces ressources,
l’esprit ne peut plus
affronter les situations de stress qui se
multiplient aujourd’hui, et demeurer
dans la normalité. Les manifestations
de ces manques entraînent des dérives
qui revêtent de multiples aspects et
constituent ce qu’on qualifie de mala-
dies psychiques : ce terme générique
regroupe tous les désordres psycholo-
giques.

P. N.-D. – Que fait le diocèse, directe-
ment et indirectement, pour accueillir
et accompagner les personnes souffrant
de maladies psychiques ?
G. A. – Les aumôneries catholiques des
hôpitaux psychiatriques parisiens font
un grand travail d’écoute et d’accom-
pagnement. La Pastorale de la Santé a
ouvert depuis longtemps déjà des cen-

tres d’accueil de jour
dans Paris. Mais ceci
est loin d’être suffisant.
I l faut tenir compte
aussi d’initiatives diver-
ses et sectoriel les
menées par des asso-
ciations, par exemple
« Aux captifs la libéra-
tion » auprès des per-
sonnes de la rue, et
« la Luciole » qui sou-
tient les parents et les
jeunes concernés par
les drogues, en lien
avec le Vicariat pour la
Solidarité. Un groupe
de travail diocésain a
fait l’ inventaire des
besoins actuels, ainsi
que des formations
existantes, pour orga-
niser un travail con-
certé où tous bénéfi-
cieront de l’expérience
acquise par chacun.

P. N.-D. – Est-il perti-
nent, voire nécessaire,
de se former, pour
mieux accompagner
ces personnes ?
G. A. – Les aumôneries
d’hôpitaux sont ame-
nées, de plus en plus
fréquemment, à pren-
dre en charge des per-

sonnes souffrant de maladies psy-
chiques, mais cela resterait insuffisant
si le souci de ces personnes n’était pas
partagé par la communauté ecclésiale,
en particulier au niveau des paroisses
et de leurs pasteurs. Il faut accueillir ces
personnes non comme des malades,
mais comme des êtres qui souffrent et
qu’il faut savoir écouter de façon active.
Cette écoute nécessite une formation
adaptée. La Pastorale de la Santé a
aussi initié une formation spécialement
consacrée à « l’écoute et l’accompa-
gnement des personnes en souffrance
psychique » qui va s’ouvrir à toutes les
paroisses. �

Propos recueillis par
Ariane Rollier

Quelles propositions face à la
maladie psychique ?
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P. Gilles Annequin, vicaire épiscopal
pour la Pastorale de la Santé.

Il faut
accueillir
ces personnes
non comme
des malades,
mais comme
des êtres
qui souffrent. »

T comme Thérèse
La prochaine soirée T* aura
lieu sur le thème « Thérèse
et les prêtres », à la chapelle
Ste-Thérèse de la Fondation
d’Auteuil (16e), le mardi 9 fé-
vrier, à 20h15. Au programme :
temps de louange, d’interces-
sions, d’enseignement par Mgr
Renauld de Dinechin, évêque
auxiliaire de Paris, et d’adora-
tion eucharistique, en présence
des reliques de la « petite Thé-
rèse ». Les participants seront
tout particulièrement invités à
prier pour les prêtres dans leur
ministère auprès des jeunes. Les
soirées T* ont lieu cinq fois par
an depuis 2007. � A.R.
40 rue Jean de La Fontaine, Paris (16e)
www.soireesT.com
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> jeudi 4 février
- Voyage à Rome.
> vendredi 5 février
- Réunion des vicaires généraux.
- 15h, Réunion du Conseil Presbytéral.
> samedi 6 février
- 10h30, Confirmation d’élèves de
St-Jean de Passy à N.-D. de Grâce de
Passy (16e).
> dimanche 7 février
- 10h30, Messe à Notre-Dame de Lour-
des, pour le centième anniversaire de
la paroisse.
- 18h30, Messe à Notre-Dame.
> lundi 8 et mardi 9 février
- Le Cardinal participe aux travaux du
Conseil permanent.
> mardi 9 et mercredi 10 février
- Le Cardinal participe à l’Assemblée
plénière du Conseil pontifical pour la
famille, à Rome.

agenda
du Cardinal


